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LA MAISON DES OURSONS - ACCUEIL TOURISTIQUE 
 

        FICHE DE RENSEIGNEMENTS ET RESERVATION 
 
Document à compléter et à renvoyer accompagné d’un chèque de 25% d’arrhes (à l’ordre du Trésor 
Public) à l’adresse suivante : Multi-accueil La Maison des Oursons, 90 rue du Professeur A. Beaudoing, 
38250 Villard de Lans ou par mail : maisondesoursons@vercors.org 
 
Nom et prénom de l’enfant :                                            
Date de naissance :      Age au moment du séjour :        
 

Nom(s), prénom(s) et adresse habituelle des parents : 
 
N° portables des parents : Père :                                                             Mère : 
Mail  
Adresse de séjour à Villard de Lans :  
 
 

Justificatif des vaccinations exigibles en collectivité à joindre à l’inscription, obligatoire pour l’accueil 
de votre enfant, cocher le document fourni : 
o Photocopies, au nom de l’enfant, des pages du carnet de santé  
o Certificat du médecin traitant, attestant que l’enfant est à jour de son parcours vaccinal  

 
 
Problèmes de santé particuliers : (allergies, asthme, handicap...) :  
 
Poids de l’enfant : 
 
  
EN CAS D’URGENCE : Noms et N° tel personnes à joindre (autres que les parents) : 
 
                                        
 
Je soussigné(e)……………………………………………………..père, mère ou responsable de l’enfant 
…………………………………….  
 
o Autorise   ○   N’autorise pas les promenades à pied hors de l’établissement (bibliothèque, marché 
etc...) et éventuellement en minibus. 
o Autorise    ○       N’autorise pas le personnel de la structure à photographier notre (nos) 
enfant(s) et le cas échéant à utiliser les photos sur les supports de communication de la structure.  

●      Autorise l’équipe à administrer un antipyrétique (doliprane) au dosage adapté à son poids, en cas de 
fièvre > 38,5°. Tout autre traitement devra faire l’objet d’une prescription médicale.  
●    Autorise les responsables du multi-accueil à prendre les dispositions nécessaires en cas d’urgence ou 
d’hospitalisation (soins médicaux, transport, intervention chirurgicale…) 

mailto:maisondesoursons@vercors.org


●   Certifie sur l’honneur avoir contracté une assurance responsabilité civile pour l’enfant nommé ci-
dessus, la garderie déclinant toute responsabilité en cas d’accident causé à un tiers. 
●   Certifie avoir pris connaissance du règlement intérieur de la structure, ainsi que l’annexe traitement 
des données personnelles (ci dessous) et en accepte les conditions (y compris celles liées au non-
remboursement des réservations annulées pour convenance personnelle). 
 
                                
Inscription : semaine du                           au                                                     
J: Journée 7H (9h30-16h30)  37€ 
M : Matin 4h (8h30-12h30) 20€       
AM : Après-midi 4h (13h30-17h30)  
20€ 
Forfait 5 demi-journées 90€ 
Forfait 5 journées 165€ 

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 
     

R : repas/goûter traiteur (+18mois) 4€  
O :  repas/goûters parents                                            

     

Montant en euros par jour      
Ou forfait   
Soit total du séjour :                  € 25% d’arrhes                   

                 € 
Solde à payer à l’arrivé 
 (Chèques ou espèces) :                     € 
 
 

 
 
 
ANNEXE Traitement des données personnelles :  
L’établissement d’accueil de jeunes enfants « la Maison des Oursons » de la Communauté de communes du 
massif du Vercors (CCMV), responsable de traitement, collecte vos données personnelles et celles de votre 
enfant afin de permettre l’inscription dans la crèche, assurer l’accueil de votre enfant et la facturation du 
service. Vos données sont traitées uniquement par les agents habilités de la CCMV ainsi que les tiers 
autorisés par la loi et conservées dans la limite fixée par les durées légales de conservation. 
Conformément au Règlement européen sur la protection des données (RGPD), vous disposez d’un droit 
d’accès, de rectification, d'effacement, de limitation du traitement et d'un droit de réclamation auprès de la 
CNIL www.cnil.fr. Pour toute information ou exercice de vos droits Informatique et Libertés vous pouvez 
contacter la Maison des Oursons (coordonnée en haut de la fiche) .  
 
 
 
 
NB : La confirmation de l’inscription sera effective à réception du chèque d’arrhes et après 
confirmation par mail de la crèche. 
 
 
Fait à                                      , le                                                      Signature :  
 
 
 

http://www.cnil.fr/

